
SYNDICAT INTERCOMMUNAL DES EAUX ET DE L’ASSAINISSEMENT 

DES VALLEES DE L’ARBAS ET DU BAS SALAT 

2, Avenue des Pyrénées 31260 MANE 

℡ 05 61 90 58 40  - � siea.mane@orange.fr 

 

 

CONTRAT D’ABONNEMENT 

 

ENTRE : Le SIEA des Vallées de 
l’Arbas et du Bas Salat 

 

 

ET  L’OCCUPANT : 

  Locataire � * Propriétaire � *  

 * Cocher la case utile 

 

Nom- Prénom : …………………………………………………………………………………………………………………………………….  

� : ……………………………… � : …………………………………   � : ………………………………….............................. 

Date de naissance : …… /…… /………      Lieu de naissance : …………………………………....................... 

 
 

Référence du point de comptage : ……………………………………………………………………………………………… 

Adresse du point de comptage : ………………………………………………………………………………………………….. 

Code Postal : …………………………. Ville : …………………………………………………………………………………. 

Bâtiment : ………     Appartement : ………. 

Adresse  de facturation (si différente du point de comptage) : ………………………………………………. 

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

Nom et adresse du propriétaire : ………………………………..………………………………..……………………………. 

………………………………..………………………………..………………………………..………………………………..……………………….. 

 

En cas de mutation :  
� N° de compteur : …………………………………….  Index   : ………………  Relevé le : …………………………. 

                                                                            (chiffres noirs) 

 

� Nom de l’ancien occupant ou propriétaire : ………………………………..………………………………………. 
� Adresse départ ancien occupant : 

 

 

 

En cas d’absence :  
Autorisation de rentrer dans la propriété pour effectuer une intervention de type relevé 
d’index, réparation, contrôle, … :           � Oui                       � Non 

 (si non, prévenir M.…………………………………………………...� …………………………………..     

 

Il est convenu : 

� que les frais d’accès au service seront facturés, à l’occupant, lors de la 1ère facturation,  

� qu’un abonnement au service de distribution d’eau désigné ci-dessus est souscrit par l’abonné dans les 

conditions définies par le règlement ci-joint pour la desserte de l’immeuble désigné précédemment, 

� que le compteur doit être protégé par l’abonné contre le gel en assurant dans la niche une protection 

thermique efficace (polystyrène, …), et contre les chocs en assurant une bonne couverture de niche, faute 

de quoi l’abonné serait responsable de sa détérioration. 
 

L’abonné déclare avoir pris connaissance des tarifs en vigueur au jour de la signature du présent contrat. 

Il s’engage à se conformer au règlement du service de distribution d’eau dont un exemplaire lui sera remis, sans 

préjudice des voies de recours de droit commun. Le contrat d’abonnement entre en vigueur lors de la fourniture 

d’eau réalisée dans les conditions prévues au règlement de service.  

          Mane, le 
Le Président,   Signature du propriétaire   Signature du locataire  

 Vincent BOUÉ      
 
 


